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CHAPITRE 2 : REGLES RELATIVES 

AU CALCUL DES PLACES DE 

STATIONNEMENT 

 (Article 2.4 des chapitres des zones) 
 

DESTINATION DE LA CONSTRUCTION AIRES DE STATIONNEMENT A PREVOIR 

HABITAT : 

Constructions individuelles à usage 
d’habitation hors opération 
d’ensemble (un seul logement par 
construction) 

1 place par tranche de 50m² de surface de 
plancher commencés. 

Opérations d’ensemble à usage 
d'habitation, groupes 
d’habitations, constructions 
collectives à usage d’habitations 

2 places par logement 

ou 

1 place par tranche commencée de 50m² 
de surface de  plancher, plus 10 % du 
nombre de places réalisées avec un 
minimum d’au moins 1 place 
supplémentaire. Le nombre de places 
créées ne peut être inférieur à deux par 
logement. 

Logements locatifs avec prêts aidés 
par l’Etat – article L 151-34 du code 
de l’urbanisme 

Au moins 1 place par logement ou pour 3 
places d’hébergement en EHPAD ou 
résidence universitaire. 

 

EQUIPEMENTS PUBLICS RECEVANT DU PUBLIC / CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS 
NECESSAIRES AU SERVICE PUBLIC OU D’INTERET COLLECTIF : 

 Nombre de places à adapter à  l’usage et à la 
fréquentation de la construction. Des places 
destinées aux employés et aux visiteurs 
devront être prévues. 

 

ACTIVITES 

Commerce, construction à usage de 
bureaux-services, hotel, restaurant 

1 place de stationnement pour 30 m² de 
surface de plancher 

Etablissement industriel ou 
artisanal et entrepôt 

1 place de stationnement pour 50 m² de 
surface de plancher 
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Les places de stationnement des automobiles réservées aux personnes a mobilité 
réduite 

INSTALLATIONS NEUVES OUVERTES 
AU PUBLIC 

Un emplacement de stationnement 
est réputé aménagé lorsqu’il 
comporte une bande d’accès latérale : 

  - d’une largeur de 0.80m, 

  - libre de tout obstacle, 

  - protégée de la circulation, 

  -sans que la largeur totale de 
l’emplacement ne puisse être 
inférieure à 3.30 mètres. 

Les emplacements réservés sont 
signalisés. 

Le nombre de places est de 1 par 
tranche de 50 places, ou fraction de 50 
places, avec un minimum de 1 place. 

 

 

INSTALLATIONS EXISTANTES 
OUVERTES AU PUBLIC 

Le nombre de places à aménager sur le 
parc existant doit être déterminé en 
fonction de la ou des installations qu’il 
dessert, sans qu’un ratio fixe soit 
applicable, avec un minimum de 1 
place. 

 

BATIMENTS D’HABITATION 
COLLECTIFS NEUFS 

Le pourcentage minimum des places 
de stationnement d’automobiles 
destinées aux habitants et aux 
visiteurs, qui doivent être accessibles 
aux personnes handicapées, est fixé à 
5%, avec un minimum de 1 place. 

Ces places de stationnement à l’intérieur, sont dites 
adaptables, si après des travaux simples, elles 
peuvent satisfaire aux exigences suivantes : 

La bande d’accès latérale prévue à côté des places de 
stationnement d’automobile aménagées, doit avoir 
une largeur d’au moins 0.80m sans que la largeur 
totale de l’emplacement ne puisse être inférieure à 
3,30 mètres. 

  


